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Le présent ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩadresse aux Compagnies Aériennes Étrangères (CAE) exerçant une activité 
en France, déclarantes directes pour la balance des paiements et redevables du Relevé de 
Transactions Économiques (RTE)1. 
 
Dans le cas des CAE, considérées comme des entités non résidentes pour la balance des paiements, 
le Relevé de Transactions Économiques doit reprendre les recettes et les déǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
réalisées sur le territoire statistique français avec les agents économiques résidents, notamment les 
ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜǎŎŀƭŜΦ 
 
En première partie du document figure le cadre méthodologique et ainsi que lŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇpliquant 
au recensement particulier de ces données, avec lΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ des codes de transactions ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
de leur associer. En seconde partie, sont décrites les modalités de leur enregistrement dans le portail 
Banque de France « OneGate », ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛon des écrans recommandés pour leur saisie. La liste 
des codes pays à utiliser est ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ déclarants DDG sur le site 
ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-
reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-
des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs 
 
[ΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǎǘ ŀǘǘƛǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ non-résident de 
reporter leurs transactions dans leurs rapports en sens inverse de leur comptabilité et selon les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ : « dépenses » (débit en BDP) pour leurs recettes 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ζ recettes η όŎǊŞŘƛǘ Ŝƴ .5tύ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ (cf. guide de saisie, 
page 10). 
 
Pour tout renseignement complémentaire, les déclarants peuvent prendre contact avec leurs 
correspondants du Service des Déclarants Directs Généraux (SDDG) Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  
 

 

 

BANQUE DE FRANCE 
Direction Générale des Statistiques 

Direction des Enquêtes et Statistiques Sectorielles 
Service des Déclarants Directs Généraux 
43-1560 SDDG - 75049 Paris Cedex 01 

 
Courriel : sddg1@banque-france.fr 

 

 

 

 

Une traduction de cette notice est disponible sur la version anglaise du site Banque de France à 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

https://www.banque-france.fr/en/economics-statistics/reporting-information-and-access.html 
 

 

 

*              *  

*   

                                                      
1  [Ŝ w¢9 Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /!9 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜΦ /Ŝǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 

dispensées par ailleurs de produire les autres états EFI et ECO auxquels peuvent être assujettis les DDG résidents. 

 

https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
mailto:sddg1@banque-france.fr
https://www.banque-france.fr/en/economics-statistics/reporting-information-and-access.html
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RÉGLEMENTATION ET CADRE DÉCLARATIF 

 

La collecte de données statistiques pour la balance des paiements de la France auprès des 
ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ нллт-01 du Comité monétaire du Conseil 
général de la Banque de CǊŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
position extérieure de la France, de la zone euro et de la Communauté Européenne. 
 
Les établissements des compagnies aériennes étrangères implantées en France (bureaux ou 
succursales) en compte avec leur maison mère non résidente doivent participer notamment à 
cette ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ Řǳ transport aérien.  
 

 

 

 

Les compagnies aériennes étrangères, sous le statut de non-résidents, doivent établir un Relevé de 
Transactions Économiques (RTE) ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘΩŜǎŎŀƭŜ ƻǳ 
de représentation sur le territoire français2. 
 
 

 

 

 

 

1. CONTENU DE LA DÉCLARATION RTE 
 

1.1. Code nomenclature 

 

La déclaration doit respecter une nomenclature économique propre à la balance des paiements qui 
correspond à la nature des opérations. La codification à appliquer est calée sur la nomenclature 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ CaLΣ ŘŜ ƭŀ ./9 Ŝǘ ŘΩ9ǳǊƻǎǘŀǘύΦ [Ŝǎ ŎƻŘŜǎ ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŞǘablissent sur 6 positions alphanumériques. 
 
Les principales transactions à déclarer sont mentionnées dans le tableau suivant. Pour toute autre 
opération à rapporter, les déclarants peuvent interroger le Service des Déclarants Directs Généraux 
qui les renseignera sur les autres codifications, plus appropriées, ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ. 
 
[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ w¢9 ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
DDG du site internet de la Banque de France : 
 

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/nomenclature_definitions_sddg.pdf  
 

  

                                                      
2 Le territoire statistique français comprend la France métropolitaine, la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, la Réunion, 

Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin ainsi que la principauté de Monaco. Les autres 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƻǳtre-mer (Polynésie française, Wallis-et-Futuna) et la Nouvelle Calédonie, qui ne sont juridiquement pas 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŜǳǊƻΣ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 
France. 

https://www.banque-france.fr/sites/default/files/nomenclature_definitions_sddg.pdf
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TRANSACTION 
CODE 
NCL 
RTE 

DÉFINITION 

   

- Avitaillement (carburant) 114000 Achat de carburant dans les aéroports étrangers par les 
compagnies aériennes résidentes, et vente de carburant 
dans les aéroports français à des compagnies 
aériennes non résidentes. 

- Services dôentretien et de 
réparation 

122000 Travaux dôentretien et de r®paration qui sont effectu®s 
par des résidents sur des biens appartenant à des non-
résidents (et vice versa).  

Lôentretien et la r®paration dôavions et dôautres mat®riels 
de transport sont inclus dans cette rubrique.  

Le nettoyage est compris dans la rubrique des 
Autres frais de transport aérien (123230).  

- Transport aérien de passagers  123210 Billets réglés par des voyageurs résidents à des 
compagnies aériennes non résidentes et par des 
voyageurs non résidents à des compagnies aériennes 
résidentes. 

- Transport aérien de fret 123220 Frets aériens réglés par des résidents à des 
compagnies aériennes non résidentes et par des non 
résidents à des compagnies aériennes résidentes. 

- Autres frais de transport aérien 
(comptes d'escale) 

123230 Services fournis dans les aéroports (manutention, 
entreposage, remorquage au sol, contrôle aérien), 
redevances sur trafic. 

- Prestations de services 
intragroupe  

 (dont « management fees ») 

12A213 Services de conseil et dôassistance op®rationnelle aux 
entreprises.  

Cette rubrique comprend notamment les « management 
fees » (frais généraux réglés par les filiales et les 
établissements  aux maisons mères dans le cadre de la 
gestion intra-groupe). Pour le reste les services rendus 
entre affiliés sont à ventiler selon le type de prestation et 
doivent figurer sous les codes spécialisés de services 
concernés (services juridiques, informatiques, 
commerciauxé). 

- Services de location simple 
(location dôavions sans équipage) 

12A330 La location simple est lôactivit® consistant ¨ louer des 
actifs produits dans le cadre dôarrangements qui 
permettent au preneur dôutiliser un bien corporel mais 
nôimpliquent pas le transfert au preneur des risques et 
avantages inhérents à la propriété. Les services de 
location simple couvrent la location et lôaffr¯tement, 
sans ®quipage, dôavions.  

Est exclue la location avec équipage (en Services de 
transport aériens : passagers ou fret selon le type 
de service couvert). 
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1.2. Sens de la Transaction 
 

 

tƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōŀƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀƛŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
fonctionne en sens contraire pour les non-résidents, le sens des flux doit être 
systématiquement inversé par les déclarants par rapport à leur enregistrement dans 
leur comptabilité. 

 

¶ En recettes (à reporter dans le sens « D » - dépenses -) doivent être recensés : 
 

ü les ventes directes de billets passagers,  
ü ƭŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎŀǊƎƻ όŦǊŜǘύΦ 
 

Sont exclus les virements rentrant dans le cadre des systèmes de « clearing » IATA (International Air 
Transport Association) : BSP (Billing and Settlement Plan) pour le transport de passagers ou CASS 
(Cargo Accounts Settlement Systems) pour le fret, Řƻƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
à la Banque de France par ces organismes. 
 

¶ En dépenses (à reporter dans le sens « R » - recettes -) doivent être recensés : 
 

ü les achats de carburant, 
ü ƭŜǎ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǾƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǇŀƎŜ, 
ü les prestations de services intra-groupe. 

 

Les autres prestations fournies par des contreparties résidentes (sauf les achats de matériel, non 
déclarables) peuvent être regroupées sous la codification 12A350 « autres services fournis aux 
entreprises » quand elles portent sur des montants réduits, au regŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ 
à déclarer. 
 
 

1.3. Monnaie et pays de contrepartie 
 

Les transactions doivent être déclarées en euros et codifiées en norme ISO sur 3 positions : EUR. 
 
Le pays de contrepartie correspond au pays de la maison mère de la compagnie. Il est à codifier en 
norme ISO sur 2 positions. 
 
La liste des codes pays à utiliser est consultable ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŎƭŀǊŀƴǘǎ 55D ǎǳǊ ƭŜ 
site internet de la Banque de CǊŀƴŎŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
 

https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-
reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-
des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs 

 

 

1.4. Montant de la transaction 
 
Le montaƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎΣ Ł ƭΩǳƴƛǘŞΣ ǎŀƴǎ ŘŞŎƛƳŀƭŜΣ ǎŀƴǎ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘŜ 
milliers. Il doit obligatoirement être positif. 
 

 

1.5. Référence interne 
 

Une zone facultative est laissée à la disposition des déclarants pour y mentionner, par exemple, les 
numéros de factures, de références comptables, ou de toute autre indication facilitant les recherches 
ultérieures pour répondre aux éventuelles questions de la Banque de France. 
 

  

https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
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2. PÉRIODICITÉ DE DÉCLARATION 
 

Le délai de remise est de 30 jours calendaires après la fin du mois de référence. Ainsi la déclaration 
relative au mois de mai 2014, regroupant toutes les transactions observées au cours de ce mois, doit 
être transmise pour le 30 juin 2014 au plus tard. 
 
 

 
GUIDE DE SAISIE DANS LE PORTAIL ONEGATE 

 
La procédure alternative de déclaration par chargement ou dépôt de fichiers, ouverte également aux 
/!9Σ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄǇƻǎŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ w¢9 όǇŀƎŜǎ с Ł мрύΣ 
avec les spécifications des fichiers XML ou CSV à appliquerΦ [ΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ à OneGate, présentée 
Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ όŎŦΦ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ оΦн Ŝǘ ŀƴƴŜȄŜ нΣ ǇŀƎŜǎ мт Ŝǘ муύΣ ǇŜǳǘ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
directement en ligne. Pour plus de précisions sur le fonctionnement du portail, les déclarants 
peuvent se reporter au Manuel utilisateur OneGate consultable sur le site internet de la Banque de 
CǊŀƴŎŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜǎ 5ŞŎƭŀǊŀƴǘǎ 5ƛǊŜŎǘǎ DŞƴŞǊŀǳȄ όζ Documentation OneGate ηύ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
suivante :  
 

https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-
reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-
des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs 
 

 
 

1. Connectez-vous au site sécurisé : https://onegate.banque-france.fr/onegate/  
 

- Saisissez votre identifiant et votre Mot de passe,  

- Cliquez sur Login 
 
Le système vous demandera de changer le mot de passe à la première connexion. 
 

 

 

  

https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://www.banque-france.fr/statistiques/espace-declarants/obligations-reglementaires/reglementation-de-la-balance-des-paiements-et-de-la-position-exterieure/recueil-des-modalites-declaratives-lattention-des-declarants-directs
https://onegate.banque-france.fr/onegate/
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2. Lô®cran dôaccueil de lôapplication sôaffiche :  
 

±ƻǳǎ şǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ Profil : 

- Enregistrez vos informations personnelles. Cela permettra à nos services de prendre contact 
avec vous pour toute question liée à vos remises. 

 

 
 

 

3. Accès au tableau de SAISIE 
 

- ClƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Rapports » 
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- Cliquez ensuite sur « RTE-RapportRTE » 

 

 
 

 

Choix de la période de déclaration 

- Cliquez sur la date correspondant à la période de déclaration souhaitée 
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- Cliquez sur « Formulaire » 
 

 
 

 

- [ΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ǎŀƛǎƛŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ 
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- Saisissez vos ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ Ǿƻǳǎ ǊŜǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛŦ 
 ɲ ! Sens de la transaction : voir le point 1.2. page 5 

 

 
    Code pays  
    Norme ISO 2 positions  

 
        Montant positif,  
        à lôunit® 
        et sans séparateurs de milliers  
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{ŀǳǾŜƎŀǊŘŜȊ ǾƻǘǊŜ ǎŀƛǎƛŜ Ŝƴ  Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ Sauvegarder », 

- tƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊΣ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ Retour » 
 

 
 

 

Vous êtes revenus sur la page de sélection du formulaire qui est en statut « ouvert » : 
 

 

Sauvegarder 

Retour 
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4. Clôture et envoi de votre déclaration 
 

- /ƻŎƘŜȊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ Ł ǾŀƭƛŘŜǊ Ǉǳƛǎ ŎƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ Fermeture et envoi du rapport » 
 

 
 

Un message de confirmation apparaît :  

- Cliquez sur « ok » pour clôturer ou sur « Annuler » pour revenir sur votre déclaration 
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Votre formulaire est maintenant au statut « fermé ». 
 

 
 
FACULTATIF 

Si vous souhaitez obtenir un rapport de déclaration : 
Ҧ CƭƛǉǳŜȊ ǎǳǊ ƭΩƛŎƾƴŜ ζ Imprimer » 

 

 


